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Contenu :  

Pharmacies et médecins ne semblent pas toujours s’entendre sur les ordonnances. Certaines pharmacies 
acceptent un e-mail directement du/de la médecin, d’autres demandent l’original papier, alors que les médecins 
envoient leurs ordonnances par e-mail à leurs patients. 

Quelles sont les règles en vigueur et comment celles-ci ont-elles été communiquées aux différents acteurs de la 
santé ? Comment est gérée la question des traitements chroniques ? Ces règles sont-elles les mêmes dans 
d’autres cantons ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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